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Le juge Gomez, en charge du dossier a décidé de nommer un college de

trois experts qui auront la charge d'étudier la faisabilité d'un filtrage

de Yahoo aux internautes français. Le jugement est donc pour l'instant

reporté au mois de Novembre.

A lire également, le témoignage de Robert Cailliau, co-fondateur du web,

qui dénonce les possibles conséquences de cette affaire, ainsi que

l'hypocrisie des associations anti-racistes.

Source: Libération


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 13/08/2000 à 07h49, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).
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